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Quelques chiffres-clés de l’IAE en région Centre

♣ Le Centre compte 195 SIAE actives réparties comme suit :

♣ Les deux formes dominantes de l’IAE en nombre de structures sont les
ACI et les AI, ce qui rejoint les tendances nationales.

♣  L’Eure et Loir et l’Indre n’ont pas d’ETTI

 195 4225  42 22 35 29TOTAL

 7 1 2 2 0 0 2ETTI

 922013 14 7 20 18ACI

40 14 6 8 4 5 3EI

 567  4 18 11 10 6AI

CentreLoiretLoir et CherIndre et LoireIndreEure et LoirCher
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Une volonté locale de se saisir de la
démarche de « modernisation » des
CDIAE

♣ La démarche nationale de « redynamisation » des CDIAE
initiée par la DGEFP a été reprise à leur compte par les
services déconcentrés de l’Etat dans le Centre

♣ En effet, la région se caractérise par des CDIAE
dynamiques animés par des DDTEFP qui ont largement
initié la mise en place d’outils et de démarches de pilotage
de l’IAE, parfois en concertation étroite avec les autres
financeurs et notamment les Conseil généraux

♣ La démarche de « redynamisation » offre donc aux DDTEFP
du Centre de consolider leurs acquis en la matière en les
mettant en commun et en définissant des outils partagés qui
favoriseront une vision à la fois locale et régionale de l’IAE
et de son pilotage
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Les points clés de la démarche

♣ Conduire dans une démarche résolument participative une
approche d’état des lieux et d’analyse de l’impact de l’IAE
dans chacun des départements de la région Centre et à
l’échelle régionale

♣ A partir du partage de ce diagnostic, accompagner les
CDIAE dans la définition et la mise en place de la démarche
de pilotage correspondant à leurs besoins et leurs objectifs

♣ Outiller et organiser ce pilotage et en assurer la pérennité à
travers des outils qui seront remis en fin de mission

♣ Restituer les résultats et présenter les choix faits en terme
de pilotage dans chaque département et à l’échelon régional
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Les points de vigilance

♣ Ne pas établir de césure entre la phase de diagnostic et
celle de construction des outils de pilotage, utiliser la phase
de diagnostic pour prétester des idées d’outils de pilotage

♣ Prendre en compte les attentes des différents acteurs et la
réalité des territoires afin de construire la démarche d’étude
et les outils d’évaluation et de pilotage adaptés

♣ Capitaliser les acquis et les avancées dans chaque
département du Centre

♣ Veiller à la pertinence des outils développés au regard des
besoins de pilotage exprimés par les CDIAE afin d’en
pérenniser la portée


